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n° 57 929 du 16 mars 2011

dans les affaires X / I

En cause : 1. X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 24 janvier 2011 par X, qui déclarent être de nationalité kosovare, contre

les décisions de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le

22 décembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu les ordonnances du 18 février 2011 convoquant les parties à l’audience du 14 mars 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me I. DIKONDA, avocat, et A. E.

BAFOLO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les actes attaqués

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prises par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui

sont motivées comme suit :

Première décision : affaire 65 809

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovare, d’origine rom et originaire de la
municipalité de Kosovo Polje, République du Kosovo.
Le 17 juin 2010, après un voyage de 2 jours vous seriez arrivé en Belgique accompagné de votre
épouse, madame [R. I.] [(S.P. : )] et de vos quatre enfants - tous mineurs d’âge. Ce même jour, vous
avez introduit votre demande d’asile. A l’appui de celle-ci, vous invoquez les faits suivants.
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Lors du conflit armé au Kosovo, en 1999, vous auriez quitté le Kosovo lors du départ des autres roms
et serbes de votre quartier, Llozionica (Kosovo Polje). Vous auriez pris un train à destination de la
Serbie. Pendant le voyage, vous auriez perdus de vue quatre de vos six enfants – Evis, Kurtezan,
Elmira et Elvira R. Vous les auriez recherchés dans un premier temps en Serbie et puis vous seriez
régulièrement retournés (votre épouse, vos enfants et vous) au Kosovo afin de les retrouver. Vos
séjours n’auraient pas été longs jusqu’en 2008. En 2008, vous auriez décidé de retourner au Kosovo
afin de retrouver vos quatre enfants. Vous auriez reconstruit une maison près de la vôtre qui aurait été
endommagée au moment du conflit armé. Près d’un mois après votre retour à Kosovo Polje, le Kosovo
serait devenu indépendant. Votre épouse et vous auriez croisé des albanais en rue et ces derniers
vous auraient invités à les joindre pour fêter l’événement. Vous auriez refusé mais n’auriez réussi à leur
échapper. En route, vous auriez profité d’un moment de distraction et votre épouse et vous seriez
rentrés chez vous. La même nuit, quatre albanais inconnus seraient entrés chez vous. Deux d’entre
eux vous auraient battu et les deux autres auraient violé et battu votre épouse. Ce même soir, vous et
votre épouse seriez retourné à Kursumlija, République de Serbie. Votre épouse aurait été hospitalisée
afin que des soins lui soient prodigués. En Serbie, vous vous seriez inscrit sur les registres de la
commune de Kursumlija. Vous auriez erré dans plusieurs villes (Novi Pazar, Kursumlija etc) et vous
auriez eu deux enfants nés à Kursumlija. Vous auriez été insulté verbalement par les serbes en général
et les enfants dans la rue qui vous auraient insulté d’Albanais en raison de votre provenance du
kosovo. Vous n’auriez également pas pu trouver un emploi fixe pour les mêmes raisons. Cette situation
–conditions de vie économiques et insultes verbales) devenant insupportable vous auriez quitté la
Serbie pour la Belgique.

En Belgique, vous auriez retrouvé la trace de vos deux fils, [E. R. (S.P. :) et K. R ; (S.P. :)], mais pas de
vos deux filles.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne
permettent pas d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves définies dans
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Force est de constater que la seule crainte que vous invoquez en cas de retour au Kosovo est liée aux
Albanais du Kosovo en général en raison d’une part de votre origine rom et de votre séjour en Serbie
depuis 1999 (CGRA du 22/10/2010, page 13). Vous fondez cette crainte sur l’agression dont votre
épouse et vous auriez été victime en 2008 lors de l’indépendance du Kosovo (CGRA du 22/10/2010,
pages 6 et 7). Or, de l’analyse de votre dossier, il ressort qu’aucune crédibilité ne peut être accordée
aux problèmes allégués, à savoir ladite agression, en raison de contradictions entre les déclarations de
votre épouse et les vôtres faites au Commissariat général.

Ainsi, vous soutenez être retourné au Kosovo en 2008 lors de l’indépendance du Kosovo afin de
retrouver vos enfants perdus de vue depuis 1999 et invoquez une agression de la part d’Albanais
inconnus au Kosovo – seule agression que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile (CGRA
du 22/10/2010, page 7). A ce sujet, vous déclarez avoir résidé un mois au Kosovo avant cette
agression (ibid., page 7). Votre épouse, lors de son audition, déclare avoir quitté Kursumlija (Serbie)
être arrivée à Llozionica (Kosovo), avoir été agressée et être retournée à Kursumlija en un jour lors des
célébrations de l’indépendance du Kosovo (audition de votre épouse du 23/11/2010, pages 5 et 6).

La seconde contradiction porte sur les membres de votre famille vous ayant accompagné lors de ce
séjour au Kosovo en 2008. Vous déclarez avoir été accompagné de votre épouse et de vos enfants lors
de chacun de vos déplacements au Kosovo entre 1999 et 2008 ainsi que lors de votre dernier séjour en
2008 lors de l’indépendance du Kosovo (CGRA du 22/10/2010, pages 6 et 7). Quant à votre épouse,
elle déclare être retournée au Kosovo en 2008 uniquement avec vous en laissant les enfants chez son
frère à Kursumlija (son audition au CGRA du 23/11/2010, page 5).

Outre ces contradictions, relevons encore une incohérence dans les déclarations de votre épouse.
Votre épouse et vous affirmez qu'elle était enceinte de neuf mois au moment de votre viol en 2008 (son
audition CGRA du 23/10/2010, pages 5 et 6 et votre audition au CGRA du 22/10/2010, page 6). Votre
épouse précise qu'elle était enceinte de votre fils Dragutin et qu’il a actuellement 11 ans (son audition
au CGRA du 23/11/2010, pages 5 et 6). Confrontée au fait que Dragutin serait né en 1999 selon son
annexe, elle s'est contentée de répondre être enceinte de Dragutin lors de la victoire des Albanais sans
davantage de précision temporelle (ibid., page 6).
Conviée ensuite à s'expliquer sur cette contradiction portant sur l’âge de votre fils Dragutin et les faits
vécus, elle a répondu ne pas savoir l’âge de votre fils et avoir beaucoup de problème (ibid., page 8).
Cette explication ne peut être retenue comme satisfaisante dans la meure où dans un premier temps
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vous précisez spontanément l’âge de votre fils et confrontée à vos propos contradictoires vous
n’apportez pas d’explications afin d’éluder vos propos.

Conviée à s’expliquer sur ces deux contradictions portant (1) sur la durée de votre séjour au Kosovo en
2008 et (2) sur le lieu de résidence de vos enfants pendant votre séjour au Kosovo en 2008, votre
épouse n’a pas été mesure de fournir une explication satisfaisante dans la mesure où elle s’est
contentée d’invoquer vos et ses problèmes de santé (son audition au CGRA du 23/11/2010, page 8). A
ce sujet, des documents médicaux délivrés en Belgique concernant votre épouse et vous ont été
déposés par votre avocat lors de vos auditions au Commissariat général. Il convient de relever qu’en ce
qui vous concerne, le premier document médical délivré par la Croix Rouge atteste de votre suivi
médical important en cours sans davantage de précision quant à ce suivi et le second document délivré
par l’ASBL Constats atteste de l’introduction d’un suivi médical également sans davantage de précision
quant à la nature dudit suivi. Dans ces conditions, ces documents restent muets sur votre état de santé
et leur origine. En ce qui concerne les documents médicaux de votre épouse, notons qu’il s’agit d’une
demande d’expertise des résultats et du compte rendu d’examens en gastro-entérologie concluant une
hernie. En ce qui concerne le rapport médical circonstancié délivré en Belgique en octobre 2010
concluant en l’existence de signes et symptômes physiques et psychologiques compatibles avec son
vécu, il revient également de relever que (1) ce rapport est fondé uniquement sur ses propres
déclarations ; (2) que ce rapport a été rédigé par un médecin généraliste ; (3) que les conclusions du
médecin généraliste portant sur les symptômes et signes physiques sont fondés sur des examens
cliniques cités mais aucun examen ou aucun entretien avec un psychologue ou psychiatre n’est
mentionné dans ce rapport circonstancié fondant le constat psychologique d’un état de stress post-
traumatique. Partant, ces documents ne permettent pas d’établir un lien direct entre vos troubles de
santé et les faits invoqués, à savoir l’agression par quatre albanais au Kosovo en 2008.

Ces deux contradictions doivent être considérées comme majeures dans la mesure où elles portent sur
les éléments essentiels que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile, à savoir la seule et l’
unique agression que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. Partant, elles entachent de
façon essentielle la crédibilité de l’ensemble de vos déclarations et empêchent de croire que vous
auriez personnellement vécu les faits invoqués à la base de votre récit d’asile.

Quoiqu’il en soit, à supposer les faits allégués établis, quod non, vous n’auriez à aucun moment sollicité
la protection des autorités présentent au Kosovo par crainte des représailles des albanais de votre
quartier à savoir Llozionica (CGRA du 22/10/2010, page 10 et du 23/11/2010, page 2). Or, il ressort des
informations dont dispose le Commissariat général, et qui sont reprises dans le dossier administratif,
que que la protection fournie aux minorités par les autorités locales et internationales présentes au
Kosovo, en particulier la KP (Kosovo Police), EULEX (European Union Rule of Law Mission) et la
KFOR (Kosovo Force), est jugée suffisante. Les Roms, les Ashkalis et les Egyptiens également
peuvent sans problème déposer plainte auprès de la police s’ils devaient rencontrer des difficultés.
Pour tous les groupes ethniques, y compris les RAE, la MINUK (mission temporaire de l’ONU au
Kosovo) et la KP (Kosovo Police) garantissent des moyens légaux d’investigation, de poursuite et de
punition d’éventuels actes de persécution. Les plaintes sont traitées sans distinction basée sur l’ethnie.
De plus, les entretiens réalisés lors de la mission susmentionnée (et après) avec des représentants des
communautés RAE ont clairement fait apparaître que la confiance de la communauté RAE dans la KP
est généralement bonne et que les différentes communautés sont en général satisfaites du travail de la
KP et de la KFOR. Plusieurs interlocuteurs qui ont apporté sur place leur collaboration à la mission du
Commissariat général ont précisé que les communautés RAE ne formulent pas de griefs particuliers en
ce qui concerne la justice, si ce n’est la longue durée des procédures. Ces interlocuteurs sont encore
régulièrement en contact avec le Commissariat général.

Le seul fait que des incidents éclatent parfois entre deux communautés ne signifie pas que ces
incidents aient en soi une motivation ou visée ethnique, ni que les acteurs et moyens de protection
feraient défaut sur place. Au contraire, si l’on se réfère par exemple aux incidents survenus dans le
quartier Abdullah Presheva à Gjilan (juillet 2009) et le quartier Halit Ibishi à Ferizaj (août 2009),
incidents impliquant des Roms et qui auraient eu une motivation ethnique, il ressort des informations
dont dispose le Commissariat général, et dont copie dans le dossier administratif, que l’interprétation de
ces événements est sujette à caution. Il ressort de ce qui précède que fin 2009, on ne peut parler de
violence ethnique généralisée envers les communautés RAE au Kosovo. L’existence éventuelle d’un
sentiment subjectif d’insécurité chez des membres de ces trois communautés n’est d’aucune manière
étayée par des incidents interethniques objectifs.

En ce qui concerne la situation générale des Roms , Ashkalis et Egyptians (RAE) du Kosovo, il convient
de renvoyer aux informations disponibles au Commissariat général, et reprises dans le dossier
administratif, selon lesquelles la situation des RAE au Kosovo s’est considérablement modifiée depuis
la fin du conflit armé en 1999. Une partie de ces informations a été recueillie par le Commissariat
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général lors d’une mission au Kosovo qui a été effectuée du 15 au 25 septembre 2009. Ces
informations ont pu également être confirmées après la mission, et ce dans le cadre d’un suivi régulier
de la situation sur place. Ces informations proviennent aussi bien de représentants de différents
acteurs internationaux qui se trouvent sur place que de plusieurs représentants de la communauté RAE
elle-même. Il ressort des contacts directs et répétés avec des acteurs locaux que la situation de
sécurité générale des RAE, et leur liberté de mouvement, se sont objectivement améliorées au Kosovo
et dans la commune de Kosovo Polje. La situation de sécurité est généralement qualifiée de stable et
de calme. Dans diverses régions du Kosovo, on ne signale plus depuis un certain temps d’incidents
importants à motivation ethnique impliquant les communautés RAE. Ces trois communautés disposent
presque partout d’une totale liberté de mouvement. Dans plusieurs communes, les RAE peuvent
circuler librement, et même en dehors de leur commune, et ils se rendent régulièrement dans d’autres
parties du Kosovo.

Il ressort toutefois des informations dont dispose le Commissariat général que de nombreux Roms du
Kosovo se trouvent dans une situation socio-économique difficile et qu’ils peuvent rencontrer des
discriminations dans plusieurs domaines. Cette situation est due à la combinaison de plusieurs facteurs
et ne saurait être ramenée à un élément particulier ou à la seule origine ethnique (la mauvaise situation
économique qui touche l’ensemble du Kosovo, les traditions culturelles en vertu desquelles les jeunes
filles ne sont pas envoyées à l’école ou en sont retirées très tôt, etc. sont également des facteurs qui
jouent un rôle). Il convient de souligner à ce sujet que, pour juger si des mesures discriminatoires
correspondent en soi à une persécution au sens de la Convention de Genève, il convient de prendre en
compte toutes les circonstances de la situation. La privation de certains droits et un traitement
discriminatoire ne constituent pas en soi une persécution au sens qui est conféré à ce terme dans le
droit des réfugiés. Pour conduire à la reconnaissance de la qualité de réfugié, la privation de droits ou
la discrimination doit être de telle sorte qu’elles donnent lieu à une situation pouvant correspondre à
une crainte selon le droit des réfugiés, ce qui signifie que les problèmes qui sont craints doivent être à
ce point systématiques et drastiques qu’ils portent atteinte aux droits de l’homme fondamentaux, de
sorte que la vie dans le pays d’origine devient insupportable. Rappelons qu’au regard de la déclaration
d’indépendance prononcée par le Kosovo en date du 17 février 2008 et des informations à la
disposition du Commissariat général (copie jointe au dossier administratif), vous pouvez vous prémunir
de la citoyenneté kosovare. En effet, l’article 29 de la loi sur la nationalité kosovare, dont une copie est
jointe au dossier administratif, stipule que toute personne qui au 1er janvier 1998 était citoyen de la
République fédérale de Yougoslavie (RFY) et avait à cette date sa résidence habituelle au Kosovo peut
être considérée comme citoyen kosovare. Or, d’après vos déclarations, vous étiez au 1er janvier 1998,
citoyen de la République fédérale de Yougoslavie et vous aviez votre résidence habituelle dans la ville
de Kosovo Polje, au Kosovo (page 3 du rapport d’audition du 24/09/2009). Vous pouvez dès lors, en
cas de retour au Kosovo, comme votre compagnon demander votre inscription dans le registre des
citoyens kosovars et bénéficier de la nationalité kosovare.

En cas de retour en Serbie – votre dernier pays de résidence entre 1999 et 2010 et pays où vous vous
seriez inscrit dans les registre (CGRA du 22/10/2010, pages 11 et 12 et voir carte d’identité), vous dites
craindre les serbes en général et ce uniquement en raison de votre origine rom et de votre provenance
du Kosovo (CGRA du 22/10/2010, page 13). Vous expliquez avoir rencontré des difficultés pour trouver
un emploi chez des particuliers ; que des enfants vous auraient lancés des pierres vous insultant
d’albanais (CGRA du 22/10/2010, page 12 et du 23/11/2010, page 2). Cependant, ces faits que vous
invoquez ne peuvent en aucun cas être assimilés à des persécutions telles que décrites dans la
Convention de Genève du 21 juillet 1951 ou à un risque réel d'encourir des atteintes graves au sens de
la définition de la protection subsidiaire. Ainsi, selon les informations objectives à la disposition du
Commissariat général (dont copie est jointe au dossier administratif), les autorités serbes ont entrepris
divers efforts et investissements pour améliorer le sort et la condition de la population rom ces
dernières années. En effet, non seulement une loi prohibant la discrimination des minorités existe en
Serbie mais le gouvernement serbe a, avec l'aide étrangère, inauguré en 2006 différents plans d'action
dans le domaine de l'éducation, de la santé et de l'emploi principalement. A ce sujet, rappelons que
votre épouse et votre fils auraient reçu des soins en Serbie votre audition au CGRA du 22/10/2010,
page 7, 11 ; du 23/11/2010, page 2 et audition de votre épouse du 23/11/2010, page 5). Le
gouvernement a également mis en place une ligne téléphonique pour les minorités. Soulignons
également que selon les informations à la disposition du Commissariat général aux Réfugiés et
Apatrides (et dont copie est jointe au dossier administratif), les autorités serbes ont la volonté
d’améliorer les relations entre communautés ethniques - parmi lesquelles la communauté ethnique rom
- du pays et notamment la situation de personnes d’origine ethnique rom.

A titre d’exemples, le Minority Rights Center a été créé en 2001 pour veiller aux intérêts de la
population rom en Serbie et recevoir des plaintes de personnes qui auraient été victimes de menaces
ou d'insultes ethniques ; le parlement serbe a également attribuer des compétences en matière des
droits des minorités au bureau de l'ombudsman en septembre 2005.



CCE X - Page 5

Notons également l’existence de différentes associations roms en Serbie (dont nous avons joint la liste
au dossier administratif), dont plus d’une à Belgrade - votre commune de résidence. Les buts généraux
de ces associations sont d’améliorer les conditions de vie et de travail des Roms. Rien dans vos
déclarations ne permet d’établir que vous ne pourriez pas obtenir l’assistance d’une de ces
associations en cas de retour.

A ce stade, relevons une contradiction interne à vos déclarations faites au Commissariat général aux
Réfugiés et aux Apatrides portant sur les démarches de votre part auprès de vos autorités nationales
afin de vous protéger. Lors de votre première audition, vous déclarez avoir sollicité la protection des
forces de l’ordre serbes et que ces derniers vous auraient demandé d’arrêter vos agresseurs et de les
emmener au poste de police, bref qu’elles auraient refusé de vous venir en aide (CGRA du 22/10/2011,
page 12). Lors de votre seconde audition, vous déclarez dans un premier ne jamais avoir sollicité la
protection de vos autorités (CGRA du 23/11/2010, page 2). Confronté à vos déclarations précédentes,
vous revenez sur vos déclarations et confirmez avoir sollicité l’aide de policiers en patrouille dans votre
quartier (CGRA du 23/11/2010, pages 2 et 3). Vous avez justifié votre inertie à ce sujet en invoquant le
fait que les serbes inconnus en rue vous auraient reprochés votre provenance du Kosovo (CGRA du
23/11/2010, pages 3). Or, selon mes informations, les autorités serbes offrent une protection effective
aux Roms et sanctionnent les auteurs de violences contre les Roms. Dans ces conditions, rien ne
permet de croire que vous n'auriez pu et ne pourriez, en cas de retour et si besoin est, solliciter et
obtenir la protection et l’aide des autorités serbes.

Force est dès lors de conclure que, sur base des informations objectives susmentionnées, votre
demande d'asile est considérée comme non fondée.

Pour l’appréciation des raisons médicales, vous êtes invité à utiliser la procédure appropriée, à savoir
une demande d’autorisation de séjour auprès du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration ou de son
délégué sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.

Je tiens à vous informer que j’ai pris envers vos deux fils une décision de refus de reconnaissance de la
qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire.

Pour finir, il convient de noter que si l’UNHCR, dans un document intitulé « Position on the Continued
International Protection Needs of Individuals from Kosovo » et datant de juin 2006, affirmait encore qu’il
existait toujours un risque de persécution pour les Serbes, les Roms et les Albanais en position de
minorité, et que les membres de ces communautés devaient pouvoir bénéficier d’une protection
internationale, il a récemment publié des Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection
Needs of Individuals from Kosovo (9 novembre 2009), comprenant des directives dont il estime qu’il est
souhaitable ou approprié qu’elles soient suivies par les pays d’accueil, et où l’on insiste également sur
le fait que toutes les demandes d’asile introduites par des personnes en provenance du Kosovo, donc
également celles introduites par des RAE, doivent être appréciées en fonction de leurs mérites
intrinsèques individuels.

Outre les documents cités ci dessus, vous avez également déposé votre carte d’identité, votre acte de
mariage, l’acte de naissance de l’un de vos enfants et une carte délivré par une association rom. Ces
documents attestent de votre nationalité, de votre état civil, du lieu de naissance de votre enfant et de
votre origine ethnique, lesquels ne sont pas mis en cause par la présente. Ces documents ne
permettent pas de rétablir, eu égard à l’ensemble des éléments ci-avant développés, la crédibilité de
votre récit.

Votre conseil à produit également un document émanant d’Amnesty International du 8 avril 2010
relatant les discriminations dont font l’objet les roms en Serbie et du Kosovo. Or, la simple invocation de
rapports faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme
dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être
persécuté ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou
dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de
craindre d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations
disponibles sur son pays ; tel n’est pas le cas en l’espèce.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
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considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les
étrangers. »

Deuxième décision : affaire 65 808

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovare, d’origine rom et originaire de la
municipalité de Obiliq, République du Kosovo. Le 17 juin 2010, après un voyage de 2 jours vous seriez
arrivée en Belgique accompagné de votre époux, monsieur [R. R. (S.P. :)] et de vos quatre enfants -
tous mineurs d’âge. Ce même jour, vous avez introduit votre demande d’asile. A l’appui de celle-ci,
vous invoquez les faits suivants.

Vous liez votre demande d’asile à celle de votre mari, monsieur [R. R. (S.P. :)]. A titre personnel, vous
invoquez un viol par quatre albanais non identifiés au Kosovo en 2008, lors de l’indépendance du
Kosovo.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne
permettent pas d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves définies dans
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Force est de constater que vous fondez votre demande d’asile sur les mêmes faits que ceux invoqués
par votre époux et déclarez lier votre demande d’asile à celle de votre mari (CGRA du 23/10/2010,
pages 4 à 6) . Or, j’ai pris envers ce dernier une décision de refus de reconnaissance de la qualité de
réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire. La décision de votre époux est motivée
comme suit :

« Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne
permettent pas d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves définies dans
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Force est de constater que la seule crainte que vous invoquez en cas de retour au Kosovo est liée aux
Albanais du Kosovo en général en raison d’une part de votre origine rom et de votre séjour en Serbie
depuis 1999 (CGRA du 22/10/2010, page 13). Vous fondez cette crainte sur l’agression dont votre
épouse et vous auriez été victime en 2008 lors de l’indépendance du Kosovo (CGRA du 22/10/2010,
pages 6 et 7). Or, de l’analyse de votre dossier, il ressort qu’aucune crédibilité ne peut être accordée
aux problèmes allégués, à savoir ladite agression, en raison de contradictions entre les déclarations de
votre épouse et les vôtres faites au Commissariat général.

Ainsi, vous soutenez être retourné au Kosovo en 2008 lors de l’indépendance du Kosovo afin de
retrouver vos enfants perdus de vue depuis 1999 et invoquez une agression de la part d’Albanais
inconnus au Kosovo – seule agression que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile (CGRA
du 22/10/2010, page 7). A ce sujet, vous déclarez avoir résidé un mois au Kosovo avant cette
agression (ibid., page 7). Votre épouse, lors de son audition, déclare avoir quitté Kursumlija (Serbie)
être arrivée à Llozionica (Kosovo), avoir été agressée et être retournée à Kursumlija en un jour lors des
célébrations de l’indépendance du Kosovo (audition de votre épouse du 23/11/2010, pages 5 et 6).

La seconde contradiction porte sur les membres de votre famille vous ayant accompagné lors de ce
séjour au Kosovo en 2008. Vous déclarez avoir été accompagné de votre épouse et de vos enfants lors
de chacun de vos déplacement au Kosovo entre 1999 et 2008 ainsi que lors de votre dernier séjour en
2008 lors de l’indépendance du Kosovo (CGRA du 22/10/2010, pages 6 et 7). Quant à votre épouse,
elle déclare être retournée au Kosovo en 2008 uniquement avec vous en laissant les enfants chez son
frère à Kursumlija (son audition au CGRA du 23/11/2010, page 5).

Outre ces contradictions, relevons encore une incohérence dans les déclarations de votre épouse.
Votre épouse et vous affirmez qu'elle était enceinte de neuf mois au moment de votre viol en 2008 (
son audition CGRA du 23/10/2010, pages 5 et 6 et votre audition au CGRA du 22/10/2010, page 6).
Votre épouse précise qu'elle était enceinte de votre fils Dragutin et qu’il a actuellement 11 ans (son
audition au CGRA du 23/11/2010, pages 5 et 6). Confrontée au fait que Dragutin serait né en 1999
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selon son annexe, elle s'est contentée de répondre être enceinte de Dragutin lors de la "victoire" des
Albanais sans davantage de précision temporelle (ibid., page 6). Conviée ensuite à s'expliquer sur cette
contradiction portant sur l’âge de votre fils Dragutin et les faits vécus, elle a répondu ne pas savoir l’âge
de votre fils et avoir beaucoup de problème (ibid., page 8). Cette explication ne peut être retenue
comme satisfaisante dans la meure où dans un premier temps vous précisez spontanément l’âge de
votre fils et confrontée à vos propos contradictoires vous n’apportez pas d’explications afin d’éluder vos
propos.

Conviée à s’expliquer sur ces deux contradictions portant (1) sur la durée de votre séjour au Kosovo en
2008 et (2) sur le lieu de résidence de vos enfants pendant votre séjour au Kosovo en 2008, votre
épouse n’a pas été mesure de fournir une explication satisfaisante dans la mesure où elle s’est
contentée d’invoquer vos et ses problèmes de santé (son audition au CGRA du 23/11/2010, page 8). A
ce sujet, des documents médicaux délivrés en Belgique concernant votre épouse et vous ont été
déposés par votre avocat lors de vos auditions au Commissariat général. Il convient de relever qu’en ce
qui vous concerne, le premier document médical délivré par la Croix Rouge atteste de votre suivi
médical important en cours sans davantage de précision quant à ce suivi et le second document délivré
par l’ASBL Constats atteste de l’introduction d’un suivi médical également sans davantage de précision
quant à la nature dudit suivi. Dans ces conditions, ces documents restent muets sur votre état de santé
et leur origine. En ce qui concerne les documents médicaux de votre épouse, notons qu’il s’agit d’une
demande d’expertise des résultats et du compte rendu d’examens en gastro-entérologie concluant une
hernie. En ce qui concerne le rapport médical circonstancié délivré en Belgique en octobre 2010
concluant en l’existence de signes et symptômes physiques et psychologiques compatibles avec son
vécu, il revient également de relever que (1) ce rapport est fondé uniquement sur ses propres
déclarations ; (2) que ce rapport a été rédigé par un médecin généraliste ; (3) que les conclusions du
médecin généraliste portant sur les symptômes et signes physiques sont fondés sur des examens
cliniques cités mais aucun examen ou aucun entretien avec un psychologue ou psychiatre n’est
mentionné dans ce rapport circonstancié fondant le constat psychologique d’un état de stress post-
traumatique. Partant, ces documents ne permettent pas d’établir un lien direct entre vos troubles de
santé et les faits invoqués, à savoir l’agression par quatre albanais au Kosovo en 2008.

Ces deux contradictions doivent être considérées comme majeures dans la mesure où elles portent sur
les éléments essentiels que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile, à savoir la seule et l’
unique agression que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. Partant, elles entachent de
façon essentielle la crédibilité de l’ensemble de vos déclarations et empêchent de croire que vous
auriez personnellement vécu les faits invoqués à la base de votre récit d’asile.

Quoiqu’il en soit, à supposer les faits allégués établis, quod non, vous n’auriez à aucun moment sollicité
la protection des autorités présentent au Kosovo par crainte des représailles des albanais de votre
quartier à savoir Llozionica (CGRA du 22/10/2010, page 10 et du 23/11/2010, page 2). Or, il ressort des
informations dont dispose le Commissariat général, et qui sont reprises dans le dossier administratif,
que que la protection fournie aux minorités par les autorités locales et internationales présentes au
Kosovo, en particulier la KP (Kosovo Police), EULEX (European Union Rule of Law Mission) et la
KFOR (Kosovo Force), est jugée suffisante. Les Roms, les Ashkalis et le Egyptiens également peuvent
sans problème déposer plainte auprès de la police s’ils devaient rencontrer des difficultés. Pour tous les
groupes ethniques, y compris les RAE, la MINUK (mission temporaire de l’ONU au Kosovo) et la KP
(Kosovo Police) garantissent des moyens légaux d’investigation, de poursuite et de punition d’éventuels
actes de persécution. Les plaintes sont traitées sans distinction basée sur l’ethnie. De plus, les
entretiens réalisés lors de la mission susmentionnée (et après) avec des représentants des
communautés RAE ont clairement fait apparaître que la confiance de la communauté RAE dans la KP
est généralement bonne et que les différentes communautés sont en général satisfaites du travail de la
KP et de la KFOR. Plusieurs interlocuteurs qui ont apporté sur place leur collaboration à la mission du
Commissariat général ont précisé que les communautés RAE ne formulent pas de griefs particuliers en
ce qui concerne la justice, si ce n’est la longue durée des procédures. Ces interlocuteurs sont encore
régulièrement en contact avec le Commissariat général.

Le seul fait que des incidents éclatent parfois entre deux communautés ne signifie pas que ces
incidents aient en soi une motivation ou visée ethnique, ni que les acteurs et moyens de protection
feraient défaut sur place. Au contraire, si l’on se réfère par exemple aux incidents survenus dans le
quartier Abdullah Presheva à Gjilan (juillet 2009) et le quartier Halit Ibishi à Ferizaj (août 2009),
incidents impliquant des Roms et qui auraient eu une motivation ethnique, il ressort des informations
dont dispose le Commissariat général, et dont copie dans le dossier administratif, que l’interprétation de
ces événements est sujette à caution.
Il ressort de ce qui précède que fin 2009, on ne peut parler de violence ethnique généralisée envers les
communautés RAE au Kosovo. L’existence éventuelle d’un sentiment subjectif d’insécurité chez des
membres de ces trois communautés n’est d’aucune manière étayée par des incidents interethniques
objectifs.
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En ce qui concerne la situation générale des Roms , Ashkalis et Egyptians (RAE) du Kosovo, il convient
de renvoyer aux informations disponibles au Commissariat général, et reprises dans le dossier
administratif, selon lesquelles la situation des RAE au Kosovo s’est considérablement modifiée depuis
la fin du conflit armé en 1999. Une partie de ces informations a été recueillie par le Commissariat
général lors d’une mission au Kosovo qui a été effectuée du 15 au 25 septembre 2009. Ces
informations ont pu également être confirmées après la mission , et ce dans le cadre d’un suivi régulier
de la situation sur place. Ces informations proviennent aussi bien de représentants de différents
acteurs internationaux qui se trouvent sur place que de plusieurs représentants de la communauté RAE
elle-même. Il ressort des contacts directs et répétés avec des acteurs locaux que la situation de
sécurité générale des RAE, et leur liberté de mouvement, se sont objectivement améliorées au Kosovo
et dans la commune de Kosovo Polje. La situation de sécurité est généralement qualifiée de stable et
de calme. Dans diverses régions du Kosovo, on ne signale plus depuis un certain temps d’incidents
importants à motivation ethnique impliquant les communautés RAE. Ces trois communautés disposent
presque partout d’une totale liberté de mouvement. Dans plusieurs communes, les RAE peuvent
circuler librement, et même en dehors de leur commune, et ils se rendent régulièrement dans d’autres
parties du Kosovo.

Il ressort toutefois des informations dont dispose le Commissariat général que de nombreux Roms du
Kosovo se trouvent dans une situation socio-économique difficile et qu’ils peuvent rencontrer des
discriminations dans plusieurs domaines. Cette situation est due à la combinaison de plusieurs facteurs
et ne saurait être ramenée à un élément particulier ou à la seule origine ethnique (la mauvaise situation
économique qui touche l’ensemble du Kosovo, les traditions culturelles en vertu desquelles les jeunes
filles ne sont pas envoyées à l’école ou en sont retirées très tôt, etc. sont également des facteurs qui
jouent un rôle). Il convient de souligner à ce sujet que, pour juger si des mesures discriminatoires
correspondent en soi à une persécution au sens de la Convention de Genève, il convient de prendre en
compte toutes les circonstances de la situation. La privation de certains droits et un traitement
discriminatoire ne constituent pas en soi une persécution au sens qui est conféré à ce terme dans le
droit des réfugiés. Pour conduire à la reconnaissance de la qualité de réfugié, la privation de droits ou
la discrimination doit être de telle sorte qu’elles donnent lieu à une situation pouvant correspondre à
une crainte selon le droit des réfugiés, ce qui signifie que les problèmes qui sont craints doivent être à
ce point systématiques et drastiques qu’ils portent atteinte aux droits de l’homme fondamentaux, de
sorte que la vie dans le pays d’origine devient insupportable. Rappelons qu’au regard de la déclaration
d’indépendance prononcée par le Kosovo en date du 17 février 2008 et des informations à la
disposition du Commissariat général (copie jointe au dossier administratif), vous pouvez vous prémunir
de la citoyenneté kosovare. En effet, l’article 29 de la loi sur la nationalité kosovare, dont une copie est
jointe au dossier administratif, stipule que toute personne qui au 1er janvier 1998 était citoyen de la
République fédérale de Yougoslavie (RFY) et avait à cette date sa résidence habituelle au Kosovo peut
être considérée comme citoyen kosovare. Or, d’après vos déclarations, vous étiez au 1er janvier 1998,
citoyen de la République fédérale de Yougoslavie et vous aviez votre résidence habituelle dans la ville
de Kosovo Polje, au Kosovo (page 3 du rapport d’audition du 24/09/2009). Vous pouvez dès lors, en
cas de retour au Kosovo, comme votre compagnon demander votre inscription dans le registre des
citoyens kosovars et bénéficier de la nationalité kosovare.

En cas de retour en Serbie – votre dernier pays de résidence entre 1999 et 2010 et pays où vous vous
seriez inscrit dans les registre (CGRA du 22/10/2010, pages 11 et 12 et voir carte d’identité), vous dites
craindre les serbes en général et ce uniquement en raison de votre origine rom et de votre provenance
du Kosovo (CGRA du 22/10/2010, page 13). Vous expliquez avoir rencontré des difficultés pour trouver
un emploi chez des particuliers ; que des enfants vous auraient lancés des pierres vous insultant
d’albanais (CGRA du 22/10/2010, page 12 et du 23/11/2010, page 2). Cependant, ces faits que vous
invoquez ne peuvent en aucun cas être assimilés à des persécutions telles que décrites dans la
Convention de Genève du 21 juillet 1951 ou à un risque réel d'encourir des atteintes graves au sens de
la définition de la protection subsidiaire. Ainsi, selon les informations objectives à la disposition du
Commissariat général (dont copie est jointe au dossier administratif), les autorités serbes ont entrepris
divers efforts et investissements pour améliorer le sort et la condition de la population rom ces
dernières années. En effet, non seulement une loi prohibant la discrimination des minorités existe en
Serbie mais le gouvernement serbe a, avec l'aide étrangère, inauguré en 2006 différents plans d'action
dans le domaine de l'éducation, de la santé et de l'emploi principalement. A ce sujet, rappelons que
votre épouse et votre fils auraient reçu des soins en Serbie votre audition au CGRA du 22/10/2010,
page 7, 11 ; du 23/11/2010, page 2 et audition de votre épouse du 23/11/2010, page 5). Le
gouvernement a également mis en place une ligne téléphonique pour les minorités.

Soulignons également que selon les informations à la disposition du Commissariat général aux
Réfugiés et Apatrides (et dont copie est jointe au dossier administratif), les autorités serbes ont la
volonté d’améliorer les relations entre communautés ethniques - parmi lesquelles la communauté
ethnique rom - du pays et notamment la situation de personnes d’origine ethnique rom. A titre
d’exemples, le Minority Rights Center a été créé en 2001 pour veiller aux intérêts de la population rom
en Serbie et recevoir des plaintes de personnes qui auraient été victimes de menaces ou d'insultes
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ethniques ; le parlement serbe a également attribuer des compétences en matière des droits des
minorités au bureau de l'ombudsman en septembre 2005.

Notons également l’existence de différentes associations roms en Serbie (dont nous avons joint la liste
au dossier administratif), dont plus d’une à Belgrade - votre commune de résidence. Les buts généraux
de ces associations sont d’améliorer les conditions de vie et de travail des Roms. Rien dans vos
déclarations ne permet d’établir que vous ne pourriez pas obtenir l’assistance d’une de ces
associations en cas de retour.

A ce stade, relevons une contradiction interne à vos déclarations faites au Commissariat général aux
Réfugiés et aux Apatrides portant sur les démarches de votre part auprès de vos autorités nationales
afin de vous protéger. Lors de votre première audition, vous déclarez avoir sollicité la protection des
forces de l’ordre serbes et que ces derniers vous auraient demandé d’arrêter vos agresseurs et de les
emmener au poste de police, bref qu’elles auraient refusé de vous venir en aide (CGRA du 22/10/2011,
page 12). Lors de votre seconde audition, vous déclarez dans un premier ne jamais avoir sollicité la
protection de vos autorités (CGRA du 23/11/2010, page 2). Confronté à vos déclarations précédentes,
vous revenez sur vos déclarations et confirmez avoir sollicité l’aide de policiers en patrouille dans votre
quartier (CGRA du 23/11/2010, pages 2 et 3). Vous avez justifié votre inertie à ce sujet en invoquant le
fait que les serbes inconnus en rue vous auraient reprochés votre provenance du Kosovo (CGRA du
23/11/2010, pages 3). Or, selon mes informations, les autorités serbes offrent une protection effective
aux Roms et sanctionnent les auteurs de violences contre les Roms. Dans ces conditions, rien ne
permet de croire que vous n'auriez pu et ne pourriez, en cas de retour et si besoin est, solliciter et
obtenir la protection et l’aide des autorités serbes.

Force est dès lors de conclure que, sur base des informations objectives susmentionnées, votre
demande d'asile est considérée comme non fondée.

Pour l’appréciation des raisons médicales, vous êtes invité à utiliser la procédure appropriée, à savoir
une demande d’autorisation de séjour auprès du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration ou de son
délégué sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980.

Je tiens à vous informer que j’ai pris envers vos deux fils une décision de refus de reconnaissance de la
qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire.

Pour finir, il convient de noter que si l’UNHCR, dans un document intitulé « Position on the Continued
International Protection Needs of Individuals from Kosovo » et datant de juin 2006, affirmait encore qu’il
existait toujours un risque de persécution pour les Serbes, les Roms et les Albanais en position de
minorité, et que les membres de ces communautés devaient pouvoir bénéficier d’une protection
internationale, il a récemment publié des Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection
Needs of Individuals from Kosovo (9 novembre 2009), comprenant des directives dont il estime qu’il est
souhaitable ou approprié qu’elles soient suivies par les pays d’accueil, et où l’on insiste également sur
le fait que toutes les demandes d’asile introduites par des personnes en provenance du Kosovo, donc
également celles introduites par des RAE, doivent être appréciées en fonction de leurs mérites
intrinsèques individuels.

Outre les documents cités ci dessus, vous avez également déposé votre carte d’identité, votre acte de
mariage, l’acte de naissance de l’un de vos enfants et une carte délivré par une association rom. Ces
documents attestent de votre nationalité, de votre état civil, du lieu de naissance de votre enfant et de
votre origine ethnique, lesquels ne sont pas mis en cause par la présente. Ces documents ne
permettent pas de rétablir, eu égard à l’ensemble des éléments ci-avant développés, la crédibilité de
votre récit.

Votre conseil à produit également un document émanant d’Amnesty International du 8 avril 2010
relatant les discriminations dont font l’objet les roms en Serbie et du Kosovo. Or, la simple invocation de
rapports faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme
dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être
persécuté ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou
dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de
craindre d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations
disponibles sur son pays ; tel n’est pas le cas en l’espèce.»

Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre époux, à savoir une décision de refus
de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire, doit
être prise envers vous.
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A l’appui de votre demande d’asile, outre les documents médicaux précités, vous déposez votre care
d’identité, ce document atteste de votre nationalité ce qui n’est nullement remis en cause par la
présente.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les
étrangers. »

2. Connexité

Le premier requérant est le mari de la seconde requérante. Ils fondent leurs demandes sur des faits

connexes. A titre personnel, la seconde requérante allègue avoir été violée par quatre Albanais au

Kosovo en 2008. Il convient de joindre l’examen de leurs requêtes vu le lien de connexité des deux

affaires.

3. Les requêtes

3.1. Dans les requêtes introductives d’instance, les parties requérantes confirment, pour l’essentiel, les

faits tels qu’ils sont exposés dans l’acte attaqué.

3.2. Les parties requérantes invoquent la violation de l'article 1er, section A, de la Convention de
Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut
des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève») ; des articles 52 et 62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée « la loi du 15 décembre 1980») et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991
relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elles invoquent en outre une erreur manifeste
d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.

3.3. Elles contestent en substance la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard
des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.4. Elles demandent de réformer les décisions attaquées et, à titre principal, de leur reconnaître la
qualité de réfugiés, ou à tout le moins, leur octroyer le statut de protection subsidiaire. À titre
subsidiaire, elles sollicitent l’annulation des décisions entreprises.

4. Questions préalables

4.1. Le Conseil souligne que le moyen pris de la violation de l’article 52 de la loi du 15 décembre 1980
n’est pas recevable, la partie requérante n’expliquant nullement en quoi l’article 52, relatif aux
compétences du Commissariat général, aurait été violé.

4.2. Lorsque le Conseil statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas
à une évaluation marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de
l’ensemble des faits de la cause. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation
et non pas uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «
Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de
New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «
réfugié » s’applique à toute personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions
politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne
veut se réclamer de la protection de ce pays».

5.2. En l’espèce les arguments des parties s’articulent autour de deux axes : d’une part la crédibilité du

récit produit et, d’autre part, la possibilité pour les requérants d’obtenir une protection dans leur pays.

5.3. En ce qui concerne la crédibilité du récit d’asile, la partie défenderesse relève des contradictions

qui entachent les déclarations des requérants et l’empêchent de prêter foi à leur crainte.



CCE X - Page 11

5.4. Les parties requérantes réfutent quant à elles les motifs des décisions attaquées, estimant que les

contradictions relevées dans leurs déclarations peuvent s’expliquer par leur faible niveau d’instruction,

leur difficulté à se situer dans le temps ainsi que leur état psychologique. A cet égard, elles soutiennent

avoir vécu des épreuves extrêmement pénibles. Elles soulignent quant à ce que des rapports médicaux

ont été produits à l’appui de leurs dépositions. Les parties requérantes relèvent particulièrement qu’il

ressort des rapports précités que l’examen physique et l’imagerie ont permis d’observer avec quasi

certitude chez la deuxième requérante « une séquelle d’hématome de rate, ce qui témoigne de coups

extrêmement violents dans la région thoraco- abdominale gauche ; la trace d’une césarienne pratiquée

en urgence (la raison de l’urgence ne pouvant être établie) ; de nombreuses cicatrices compatibles

avec des coups reçus… ».

5.5. Pour sa part, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée, relatifs au manque de

crédibilité des dépositions des requérants, sont établis et ne sont pas valablement contestés en termes

de requêtes. Quant à ce le Conseil observe que la question pertinente n’est pas de savoir s’il est

possible de justifier les déclarations contradictoires des requérants mais bien d’apprécier si ces derniers

parviennent par le biais des informations qu’ils communiquent à donner à leur récit une consistance, une

cohérence et une vraisemblance telles que leurs déclarations suffisent à convaincre l’autorité de la

réalité des événements sur lesquels ils fondent leur demande. Or, force est de constater, en l’espèce,

au vu de leur récit entaché de contradictions importantes que la partie défenderesse a légitimement pu

considérer que les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays d’origine ou

qu’elles en restent éloignées par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection
subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé
dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la
protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à
l’article 55/4 ».
Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :
a) la peine de mort ou l'exécution; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays
d'origine ; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas
de conflit armé interne ou international ».

6.2. Les parties requérantes fondent leur demande de protection subsidiaire sur les mêmes faits et

motifs que ceux sur lesquels se base leur demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Pour

rappel, les requérants affirment avoir été victimes d’agressions violentes et produisent des rapports

médicaux desquels il ressort que l’examen physique et l’imagerie ont permis d’observer avec quasi

certitude chez la deuxième requérante « une séquelle d’hématome de rate, ce qui témoigne de coups

extrêmement violents dans la région thoraco- abdominale gauche ; la trace d’une césarienne pratiquée

en urgence (la raison de l’urgence ne pouvant être établie) ; de nombreuses cicatrices compatibles

avec des coups reçus… ».

6.3. A cet égard, le Conseil rappelle que conformément à l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980
le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de
menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes comme un indice sérieux de la crainte
fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe
de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas et
qu'elles ne peuvent à elles seules être constitutives d'une crainte fondée.

6.4 Quant à ce, eu égard au manque de crédibilité du récit d’asile, le Conseil demeure dans l’ignorance
des circonstances réelles et exactes à l’origine des violences mentionnées dans les documents
produits par la deuxième requérante et ne peut dès lors juger si elle aurait pu dénoncer les violences
dont question auprès de ses autorités nationales et obtenir leur protection.
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6.5. En conclusion, il manque au dossier des éléments essentiels permettant au Conseil de confirmer
ou de réformer les décisions attaquées sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction
complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les
points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en
oeuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

1. La détermination exacte du ou des auteurs des lésions observées chez la requérante.

2. Le cadre dans lequel ces actes ont été commis.

3. l’évaluation du risque que de tels faits se reproduisent.

4. Pour autant que les mesures précédentes le justifient, la possibilité pour la requérante d’obtenir

la protection de ses autorités.

6.6. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation des
décisions attaquées, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur
les éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette
instruction (articles 39/2, § 1er, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de
la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers du 15 septembre
2006, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pp. 95 et 96).

6.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre
1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées, afin que le Commissaire général procède aux
mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

Les décisions rendues le 22 décembre 2010 par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides sont annulées.

Article 2

Les affaires sont renvoyées au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mars deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. PARENT


